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centrale photovoltaïque toitures du bâtiment ARCHE Agglo de Champos

Entre

Frédéric SAUSSET, Président, dûment habilité par délibération du conseil 
22 janvier 2025 ci-après dénommée « LA 

COLLECTIVITE »

ET

La société Centrale villageoise Passerelle Energie représentée par Christophe 

BERNARD, ci-après dénommée « LE PRENEUR »

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,

Il a été convenu ce qui suit

PREAMBULE

de 

es 
bâtiments sur lesquels sont installés les équipements photovoltaïques.

La COLLECTIVITE souhaitant promouvoir la promotion des Energies Renouvelables 

bâtiment obje
production photovoltaïque. 
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-1-1 du code général de la propriété 

2017-562 du 19 avril 2017 relative à la propriété des personnes publiques, la 
COLLECTIVITE a initié une procédure de sélection préalable présentant toutes les 

tés 
permettant aux candidats potentiels de se manifester. 

poraire du domaine public.

baux commerciaux, ni par une quelconque règlementation susceptible de conférer à 

ARTICLE 1 : OBJET

1-1 Désignation des biens loués

La COLLECTIVITE autorise le PRENEUR à occuper les biens ci-après désignés :

Surfaces utilisées :

pan 1 :  213,8 m2 (107 panneaux)

pan 2 :  75,9 m2 (38 panneaux)

pan 3 : 119,9 m2 (60 panneaux)

pan 4 : 29,9 m2 (15 panneaux)

Total : 439,5 m2 (220 panneaux)

Implantation en annexe

-
-
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Il est expressément convenu que la mise à disposition ne comprend pas la structure 

propriété 

de la COLLECTIVITE et de sa responsabilité exclusive. Les panneaux photovoltaïques 

seront installés sur une surface S de 439,5 m2.

Par ailleurs, la présente convention inclut

, à 

, destiné à héberger les 

; Le plan 

teurs et passages de cables est annexé 

à la présente convention.

1-2

1-3 Domanialité publique 

La présente autorisation est conclue sous 

domaine public.

En conséquence, le PRENEUR ne pourra, en aucun cas, se prévaloir des dispositions 

de conférer un droit au maintien dan

ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention prend effet à compter de sa signature entre les deux parties. 
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ARTICLE 3 : ETAT DES LIEUX ET INVENTAIRE

Un état des lieux est établi contradictoirement entre les deux parties et devant témoin :

à la signature de la présente convention 

ARTICLE 4 : OBLIGATIONS ET DROITS DES PARTIES

Engagements généraux des parties

LA COLLECTIVITE

garantit la jouissance paisible des biens loués au PRENEUR

LE PRENEUR

fonds aucun changement qui en diminuerait la valeur

Conditions de réalisation

LA COLLECTIVITE

au PRENEUR lorsque celui-

donne accès aux intervenants pour le raccorde
photovoltaïque (ENEDIS ou le distributeur local, installateur, Consuel, etc.) ;
coopère avec le PRENEUR lors des travaux et notamment pour le passage des 

tranchées entre le point de livraison et la limite de propriété

doit garantie des vices cachés affectant l'usage des biens loués, à charge pour 
le PRENEUR de prouver qu'ils entraînent un inconvénient sérieux dans son 
usage. La COLLECTIVITE peut s'exonérer de la garantie en prouvant que le 
dommage causé par faute du PRENEUR ou cause étrangère (cas fortuit ou 
force majeure) ;
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LE PRENEUR

photovoltaïque et informe la COLLECTIVITE par tous moyens (fax, mail, appel 

prend en compte les observations de la COLLECTIVITE concernant le passage 

projet photovoltaïque ;

normatifs en vigueur 

Lorsque des travaux doivent être effectués pour le compte propre de la 

intervenants.

Lorsque des travaux préalables nécessai

photovoltaïque doivent être réalisés en dehors de la zone louée (renforcement de 

isation de ces travaux.

LA COLLECTIVITE

maintient en bon état les parties non occupées qui sont

aux équipements photovoltaïques
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des installations photovoltaïques et notamment elle

o

photovoltaïques, et ce, pendant toute la durée du bail ;

o

autoriser une construction qui serait de nature à créer une zon

sur la centrale photovoltaïque

onduleur lors des visites de maintenance ou lors de toute autre intervention 

nécessaire au bon fonctionnement des équipements photovoltaïques

avertit par courrier écrit le PRENEUR de toute intervention faite à proximité de 

la partie louée (intervention sur la pan de toiture opposé, échafaudage sur une 

façade proche, etc.)  au moins 5 jours (ouvrés) avant 

présents sur la partie occupée mais ne constituant ni la couverture ni 

esdits 
équipements au moins 5 jours auparavant. Elle ne peut intervenir sur la partie 

fonctionnement. Dans l

au PRENEUR, décrivant la nature et la durée des travaux. Le PRENEUR sera 
a
recette engendrée, sauf accord amiable entre les deux parties.

LE PRENEUR

en bon état de fonctionnement pendant la durée du bail et réalise au moins une 

avertit la COLLECTIVITE au moins 5 jours avant toute visite de maintenance et 

fonctionnement de l

;
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ARTICLE 5 : SERVITUDES

La COLLECTIVITE accorde au PRENEUR une servitude en lien avec :

le passage de tranchées entre le branchement au réseau électrique effectué en 

limite de propriété et le point de livraison situé au niveau des compteurs de 

production photovoltaïque

le passage des câbles électriques reliant les modules photovoltaïques aux 

onduleurs

la pose des compteurs de production et de non consommation

maintenance des équipements photovoltaïques.

ARTICLE 6 : RESPONSABILITES ET ASSURANCES

:

;

Une assurance responsabilité civile ;

de façon à couvrir les risques en matière de vol, catastrophe naturelle, défaut 

Le PRENEUR justifiera de ses assurances et du paiement régulier des primes à toute 

réquisition de la COLLECTIVITE.

ce que les intervenants qui installeront les équipements 

(hors panneaux photovoltaïques) contre les risques aléatoires assurables (risques 

nsabilité civile de la présence 

des panneaux photovoltaïques.
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ARTICLE 7 : AUTORISATION ADMINISTRATIVES

convention de raccordement, Attestation de Consuel, etc.).

ARTICLE 8 : IMPOTS ET TAXES

la charge du PRENEUR.

ARTICLE 9

En contrepartie de la mise à disposition de son toit, la COLLECTIVITE reçoit une 

installée. Cette redevance est versée sous la forme numéraire

le montant est 2 de toiture photovoltaïque, soit 439,5 , 

valable sur toute la durée du bail. 

Cette redevance sera versée à chaque date anniversaire de la mise en service. Si n 

est le nombre de jours écoulé entre la date de signature du présent bail et la date de 

mise en service, la première redevance versée aura un montant de 1 x S x (1+n/365). 

ail (coefficient L défini dans 

ARTICLE 10 : RESILIATION

18-

convention unilatéralement dans les conditions définies ci-après. La décision de 

de 6 mois à compter de 

sa notification par courrier recommandé avec accusé de réception. La COLLECTIVITE 

devra alors verser au PRENEUR une indemnité couvrant le préjudice direct de 

-5 

ci-après.
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10-

La présente convention pourra être révoquée par la COLLECTIVITE en cas 

respect des clauses et conditions de la présente convention par la COLLECTIVITE. 

ci-après.

10-3 Résiliation en cas de sinistre

En cas de sinistre sur la structure photovoltaïque, le PRENEUR pourra choisir 
poursuivre ou résilier le bail, étant entendu que les assurances concernées prendront 
à leur charge la réparation du sinistre.
En cas de sinistre partiel ou total sur le bien appartenant à la COLLECTIVITE et 

supportant la structure photovoltaïque les parties conviennent de se revoir afin de 

déterminer la suite à donner au bail. 

10-

En cas de résiliation pour les motifs énoncés ci-dessus, la COLLECTIVITE pourra 

soit décider 

-après 

définies

PRENEUR des indemnités de résiliation définies ci-

le coût de démantèlement et de remise en état de son toit  

10-5 Indemnités de résiliation

nommé par les deux parties. Elle devra prendre en compte le manque à gagner lié à 

contrats que le PRENEUR aura conclus.
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Le manque à gagner pour le PRENEUR sera évalué sur la base du prévisionnel de 

Les conséquences pécuniaires dues à la rupture du contrat pourront inclure les frais 

ARTICLE 11 : CESSION

Le PRENEUR ne peut sous-louer les parties occupées dans le cadre du présent bail.

Le PRENEUR peut céder le bail uniquement si le repreneur est une autre société 

locale porteuse de projets de centrale villageoise ou une autre société respectant le 

mode de gouvernance et de participation citoyenne défendues dans la démarche des 

centrales villageoises.

recommandée avec accusé de réception.

ARTICLE 12 : EXPIRATION DE LA CONVENTION

:

sera alors en vigueur). 

photovoltaïque initiale

de renégocier et renouveler le bail pour une durée qui sera déterminée entre 
les deux parties

surimposé, de demander le démantèlement de 

par le gestionnaire de réseau.

Dans tous les cas, la COLLECTIVITE informera le PRENEUR de son choix par lettre 
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des risques et charges liés aux équipements lui sont également transférés (entretien, 

assurances, etc.).

ARTICLE 13 : MODIFIATION DU BAIL

les 5 ans afin 

évolutions ne portent pas préjudice à la situation économique du PRENEUR. Toute 

ARTICLE 14 : RECOURS CONTENTIEUX

Tout recours contentieux relève du tribunal administratif du lieu des installations des 

panneaux photovoltaïques.

Fait à Mauves en 2 exemplaires,

Pour la SAS CV Passerelle Energie

Christophe BERNARD

ARCHE AGGLO

Frédéric SAUSSET
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Qualité : Le président ArcheAgglo
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Annexe 1 : implantation et surfaces utilisées :

-
-

Surfaces utilisées :

pan 1 :  213,8 m2 (107 panneaux)

pan 2 :  75,9 m2 (38 panneaux)

pan 3 : 119,9 m2 (60 panneaux)

pan 4 : 29,9 m2 (15 panneaux)

Total : 439,5 m2 (220 panneaux)
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Annexe 2 : électriques et passages de 
câbles électriques
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Annexe 3 : Etat des risques et pollutions
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